Tableau comparatif des cursus de formation en alternance de l'Institut de Formation Caroline Malvesin (IFCM)
	Intitulé
	Cursus Apprentissage
	Cursus en contrat de professionnalisation

	Public concerné
	- Personnes âgées de 18 à moins de 30 ans (dérogation possible pour les travailleurs handicapés).
	- Jeunes de 17 à 25 ans pour une première qualification ou une formation complémentaire 
- Demandeurs d’emploi de 26 ans et plus.
[bookmark: _GoBack]- publics en insertion (bénéficiaires du RSA, ASS, AAH, CUI).
- Publics "nouvelle chance" (selon l’article L6325-1-1 du Code du Travail).

	Objectif
	Acquisition de compétences théoriques et techniques pour obtenir un diplôme via l'alternance institut/employeur.
	Acquisition d’une certification professionnelle dans le cadre de la formation continue et insertion professionnelle.

	Type de contrat
	Contrat d’apprentissage
	Contrat de professionnalisation

	Engagements de l’employeur
	- Versement d’un salaire.
- Formation professionnelle en alternance.
- Mise à disposition d’un poste en lien avec la certification.
	- Assurer l’acquisition d’une qualification professionnelle.
- Fournir un emploi en lien avec l’objectif professionnel du salarié.

	Engagements de l’apprenant/salarié
	- Travailler pour l’employeur pendant la durée du contrat.
- Suivre la formation.
	- Travailler pour l’employeur pendant la durée du contrat.
- Suivre la formation.

	Durée de la formation IFAS/IFAP
	16 mois
	16 mois

	Organisation de la formation
	44 semaines de formation théorique et clinique, alternance chez l’employeur.2 périodes de stage en structure employeur. et autres structures pour valider les compétences non acquises en entreprise.
Convention tripartite employeur-salarié-structures de stage.
	44 semaines de formation théorique et clinique, alternance chez l’employeur.2 périodes de stage en structure employeur et autres structures pour valider les compétences non acquises en entreprise.
Convention tripartite employeur-salarié-structures de stage.

	Encadrement et suivi
	- Maître d’apprentissage : employeur ou salarié avec au moins 2 ans d’expérience et référent de l’apprenant.
- Tuteur : professionnel du service référant à l’employeur.
- CFA : gestion administrative et financière.
- Institut (UFA) : formation et accompagnement pédagogique.
	- Tuteur désigné par l’employeur parmi les salariés qualifiés.

	Période d’essai
	45 jours de présence effective en entreprise à compter du premier jour chez l’employeur.
	Période d’essai selon les règles du contrat de travail (CDD ou CDI).

	Rémunération
	Exonérée d'impôts sur le revenu dans la limite du SMIC annuel. Calculée en pourcentage du SMIC selon l’âge, la progression et les accords de branche.
	Maintien du salaire et des droits sociaux (protection sociale, congés, etc.).

	Protection sociale
	- Couverture sociale prise en charge par l’employeur.
- Validation de 4 trimestres de retraite par an.- Avantages des salariés (CE, primes, 13e mois…).
	- Protection en matière d’accidents du travail et maladies professionnelles.
- Droits équivalents aux autres salariés de l’entreprise.

	Aides possibles
	- Aide Mobili-Jeune pour le loyer.- Garantie Loca-Pass pour le dépôt de garantie.
- Prime d’activité sous conditions.
- Aide au permis de conduire.
- Carte nationale d’apprenti (réductions transport, culture, loisirs).
- Cofinancement carte de transports "Imagine R".
	Selon la législation applicable aux salariés en formation professionnelle.

	CFA partenaire
	ADAFORSS, 104 Rue Rivay, 92300 Levallois-Perret.
	



